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R é s u l t a t  de ce qui s'efl paffé l a  v e i l l e  à
VAffemblée Nationale*

N° .  L X X V I I I .

Du Dimanche ig Septembre 

Séance du Jeudi Joir*

O_ ' N  a oublié d’inférer dans le N®. 7 7 ,  deux article» 
trop intéreflans pour être pafTés fous filence. L ’un fait 
autant d’honneur à la clafle fi précieufe des laboureurs » 
que l’autre à l’humanité &  aux lumières de la commune 

de Paris.
11 exifte fur la terre un peuple antique &  heureux pat 

fa fagefle, chez qui les honneurs rendus à l’agricultur® 
font une loi de l’état. Il exifte , même en F rance,  des 
cantons où des hommes éclairés ont effayé d'encourager, 

les laboureurs par des récompenfe» publiques.
L ’aflemblée nationale , qui s'honore d’avoir des culti­

vateurs dans fon fein , a trouvé une manière plus noble* 
plus fim ple, plus paternelle, de procurer au premier de tous 
les arts , tout cc qu’il mérite de déférence &  de refpeô.

D eux députés des laboureurs du village de Cbampeuil 
éleftion de Melun , ont été reçus au milieu de renceinto 
de l’aflemblée nationale , dans les mémos places qu'avoient 
occupé les miniftres du roi &  les chefr des cours fo u ve- 
verainei. O n croiroit peut-être qu’ils venoient demander des 
fecours &  des encQuragemens pour l’agriculture » accabléq 
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d'im pôts, flétrie par l’orgueil &  écrafêe par les milices? 
C e  font au contraire des fccours qu’ils ont porté à l’état. 
M M . Blanchard de BoifnialVa* , ancien confeilkr du roi 
en l’éleâion de M elu n , Louis Millon ,  Uhûurmr , ont 

porté à raffemblée nationale une contribution volontaire 
de 800 livres , de la part des habitans de Champeuil ; 
flinfi ies premières marques de patriotifme 8c de géné- 
rofité font données par les claffes les moins fortunées, 
par les artifies , les foldats 8c les laboureurs. Cette ré­
flexion étoit trop frappante pour qu’elle échappât à M . le 
préfident, lorfqu’il a répondu à cette rcfpeftable dépu- 
tatioa ,  en ces termes :

Meflieurs les députés,

Cl J’ai rendu compte à l’affemMcc nationale de l’offre 
patriotique que vous venez d«ïpofer dans fon fein. Elle la 

reçoit avec fenfibilité 8c vous accorde l’honneur d'affifler 
à  fa féance.

H Vous retournerez , M eflieurs, vers ceux qui vous ont 
en vo yés; vous leur direz que l’affemblée nationale a vu 
avec plaifir , mais fans étonnement, les habitans des cam­
pagnes , qui donnent depuis fi long-temps aux autres claffes 
l ’exemple des vertus utiles, leur donuer aujourd’hui celui 
des SACRIFICES généreux ».

L ’affemblée , après avoir fortement applaudi à ce trait 
généreux de* l’aboureurs de Cham peuil, a accordé à leur» 
députes l’honneur d’aflifter à la foanee dans la place qu’ils 
occupoienu

Rien de plus augufte 8c de plus touchant que cette pro­
clamation que l’on faifoit à Athènes dans les jours le» plus 
folemnels : « Q u e tout citoyen qui a des vues utiles , monte 
ù  la tribune, &  vienne [>arler au peuple légiflateur.» Cette 
manière publique 6c. folemnelle de préparer les loix chez 
les G recs, vient d’être imitée à Paris , &  c’eft un militaire 
citoyen q u i, comme les héros de la G r è c e ,  fait égale- 

^ e s t  fc r ifc  &  U bcriG  <{ui a engagé k»
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î«|fréfentans de îa commune de demander à raflêmblétf 
nationale une réforme provifoire de quelques articles dan» 
le code criminel. ^

Il n’eft perfonne qui ne doive faire des vœ ux pour ce# 
changemens feuls , capables de raffurer les individus de la  

fociété contre la perfpeâivc affligeante des échafauds,  
dreffés pour les Langlade, les C a la s , les Lebrun, les 
Cahiizac, les Labarre, c ’e ft-à-d ire , pour la publicité des 
procédures criminelles , &  pour donner aux accufés le  
m oyen de défendre leur vie  par un confeil dont ils n e  
manquent pas quand il s’agit du plus v il dis intérêts ; c’e ft- 
à-dire , afin que l’accufé prouve en tout temps les fait# 
juftilicatifs , &  que les juges foient prefque iiuanimes quand 
U faudra lui infliger des peines..

T e l eft l’objet important de la fage délibération q ue 
lès repréfentans de la capitale ont adreffée à rafTemblée 
nationale, ie 4 de ce m o is, 8c dont voici la teneur: 

Extrait du procès-verbal des repréfentans de la com^ 
mune de Paris, du mardi 8 feptembre 1789.

« Sur les reprêfemations faites par M . le commandant 
général, q u e , dans l’exècufion des arrêtes de la com m une 
contre tout attroupement illégal &  motions féditieufes, ou# 
pour des ordres encore plus particuliers du pouroir civil  ̂
pluficurs citoyens ont été traduits à l’hôtel de ville ou dans 
les prifons ; qu’en même temps que le ferment à la naticn, au 
ro i, à la loi &  à la com m une, lui im pofe, ainfi qu’à toutes- 
les troupes dont il eft le ch ef, des devoirs auffi cliers que 
facrés j il doit exprimer à l’aflemblée fon vceu pour que 
la procédure feit plus raprochée du droit naturel, &  que 
l’examen public des accufés fafTe encore plu» diflinguer 
Tinnocence &  Terreur, d’avec les complots perfides qu’i l  

importe de dévoiler prom ptem ent,  &  de punir avec toute 
la rigueur des loix.

n L ’aflem blèe ap rès a v o ir  reco n n u  que la  cap ita le  eft dan# 

u n état de tra n q u illité ,  dont e lle  eft. re d e v a b le  à  k  vig jlaocfc
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de M . le commandant général &  à la fermeté de la garde

nationale capable de la maintenir ;
J) Déclarant qu’elle attend avec rcfpcâ &  avec la foumilTion 

due à l ’cxpreffion de la volonté générale, le  réfultat de» 
travaux d’une affemblée q u i, chargée des pouvoirs de la 
nation, doit réunir tous les François dans le fentiment d’une 
entière confiance.

» Mais que jufqu’à la réforme générale de la légiflation , 
la raifon &  rhumanité demandent dès-à-préfent des forme» 
judiciaiics q u i,  en fccourant l’innocence, puiffent mieux 
établir les preuves du crim e , &  rendre la condamnation 
pim  iùre ; en conféquence elle a arrêté , que l ’affemblée 
nationale fera luppbée de vouloir bien décréter ou demander 
au roi les réformes que la juftice &  la bonté du roi ont 

déjà préparées &. annoncées.
» 1°, Q u e  tout accufè aura droit de fe choifir rn  con­

feil , ou que faute par lui d’avoir pu s’en procurer, U lui en 

fera donné un d’office.
» a®. Q u e l’inftruâion foit en prem ier, foit en dernier 

reffo rt, fera ])ublique. «
3*. Q u ’il fera inftruit fur les faits juftificatifs de l’accuféî)

en même temps que les charges produites contre lui.
» 4°. Q u ’aucune peine affliclive ne pourra être pronon­

cée par la réunion des deux tiers de voix du tribunal.
E t pour porter le préfent arrêté à l’affemblée nationale, 

l ’affemblée a nommé M M . Bofcarry , V erm eil,  Thoin &  
E rou ffc, Desfaucherets, VauvilU ers, préfident, Blondel ; 
préfident, M . B o fcary, fecrctairc, Brouffe , Desfaucherets, 

fecrétaires. »
L e rapport de cette délibération ayant été fait à l’af- 

fembléç le iq  au fo ir ,  on propofa d’abord de le renvoyer 

AU comité de conftiiniion.
M , de Beaum és,  demanda qu’il fût établi un comité de 

quatre perfonnes, pour s’occuper de cet objet. M. Emeri 

fouiini fortement qu’il étoit inftant de s’occuper de cet ob^
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jet. M . l’abbé Mauri penfoit qu’il ne falloit pas démembret 
ainfi le code crim inel, mais le changer entièrement, pour 
faire jouir à la fois les peuples de ce . grand bienfuii, &  
qu’ainfi il n’y  avoit pas lieu à-délibérer.

Sans doute il y  a long-temps que la vo ix  de ia philofo- 
phic a crié à ceux qui gouvernent, de donner un code cri­
minel plus raifonnable &  fur-tout plus humain : il y  a long­
temps que toutes les voix ont prcfcrit celui de la France ea 
particulier ; mais des réformes mêmes partielles, dans cette 

'partie de nos loix ,  font inappréciables. C ’eft ce que firent 

fentir plufieurs membres tels que M M . G a ra t, Populus, de 
M irabeau, le duc de la Rochefoucault, le baron de G é ffé , 

Target &  Reubeü.
En conféquence l’aftemblée a décidé qu’il feroit nommé 

un comité de fept perfonnes , qui préfcntcroient, dans trois 
jour à l’affemblée , un projet de décl.^ration provifoire fur 
k s  objets portés dans la délibération d e U  commune de Paris*

Séance (Chier,

Après que M . Redon , un des fecrétaires , a eu fait men­
tion des adreffes d 'A vranclies, de Padian en Lorraine^ 
d’Orthés en Béarn &  de Cbâlon-fur-M arne * il a annoncé 
que M  V erd ctjC u ré  de Vlnir-iOge , député du baiHiage.de 
Sarguemine, offroit de donner à ia caiffc publique, le ffoûble 
de fa contribution ordinaire , à compter de cette année; c® 
qui a été fort applaudi.

Comme l’on ne fauroit rendre trop publiques les aéllons 
généreufes qui peuvent contribuer au foulagcnient dcTétat  ̂
on s’empreffe d’annoncer que M . le marquis' ife (a Ccittc , a 
déclaré qu’il éroit chargé d’offrir à l’alI'entbléeaat'Aniiic di'U/e 

mille francs de la part d’un geniilhomme du Çfiarôl' J'^, 
appelle M . de la Guiche.

M . B ouclic, oui avoit été l’orareur des citoyennes .de
Paris , a été hier le dépofitaire des dons de Jeux u c^ iû -h c s;
qiû l’ont prié de remettre à. l’affemblée nationale une bague

un», o 
Iq* a

(361)

Ayuntamiento de Madrid



( 3 6 0
d*uae émeraude entourée de diam ans, des braffelets d’o r ;  
&  une petite fomme en argent. Sans doute il eft utile de fa- 
çrificr ces jouiffances du luxe à l’amour de la patrie , &  de 
faire fervir au falut des empires , ce qui les a toujours cor­
rompus &  annéantis ; mais il feroit plus politique encore 
d’imiter les A n glo is,  qui préfèrent dans leurs confommations 
les ouvrages des inanufàôures nationales, à ceux des fa­
briques étrangères.

On fe rappelle que raffemblée avoit délibéré depuis deux 
jo u rs , d’ouvrir un regiftre oü tous les facrifices fahs à la 
patrie feront confignés avec les noms de leurs auteure ; M . 
Target a demandé encore qu’il fut établi une Cdijje nationale ; 
mais Taffemblée, qui tient à honneur de s’occupper de cet 
objet vraiment patriotique , a renvoyé cette propofition aux 
féances du foir.

Il eft fans doute peu de provinces ou de pays en 
France q u i , depuis la féance du 4 a o û t, tiennent cncor# 
à leurs anciens p rivilèges, en voyant fur-tout la  confti­
tution qui va  devenir Tunique privilège de tous les Fr|pi- 
çais. L ’adrcffe des communes &  du clergé de Labour 

prouve cependant qu’il exifte encore ,  aux extréniités mé­
ridionales du ro yau m e, des privilèges qu’on veut main­
tenir ; mais il faut faire une exception pour la nobleffe de 
ce même pays de L abou r, dont un des députés a demandé 
de renoncer, au nom de fes com m ettans, à ces* privi- 
vilèges, en adhérant ayx décrets de Taffemblée nationale.

L ’ordre du jour a ramené la difcuffion de la quatrième 
queftion pofée par M . G uillotin, en ces termes t

« Dans le cas ou le refus du roi aura lieu comme 
fu fp cn fif, pendant quel temps ce refus pourca-t-il durer.? 
Sera-ce pendant une eu  plufieurs légiflaiures ?

M . de Saint-Fargeau a obfervé qu’il étoit une queftion, 
préliminaire &  influente fur cette queftion principale 
ç ’étoit de favoir qu’elle feroit la durée de chaque Ugifla- 
uiTt y d’u n e,  de dçux ou de trois années 1 11 étoit en effe^
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trés-néceffaire de fixer la durêë de chaque légiflaturc, ou 
plutôt du / OB%’t>ir des députés , avant de ftatuer fur la durée 
du veto fufpecfif ; car ce m o y en , qui peut être un grand 
bien pour arrêter les précipitations des délibérations légis­
latives, pourroit devenir un grand mal s’ il arrêtoit la 

légiflation même } a in fi,  s’agiffant d’organifer le veto ftif-  

ptnfif, il étoit très-effemiel de décider qu’elle feroit la 
durée de chaque légiflatur©.

M . de Richier a propofe aufli de difcuter fur le renou­
vellement total ou partiel des députés.

Il a été décidé que les orateurs traiterolent conjointe­
ment ces deux quçflions. M . de Saint-Fargeau a déve­
loppé le premier avec beaucoup de précifion les avantages 
&  les inconvéniens que les deux objets préfentoient.

Il penfoit que les pouvoirs des députés ne devoient 
durer qu’un an ; &  que le corps légiflatif devoit être 
renoHvellée chaque année dans fa totalité, fans cependant 
interdire aux provinces ou diftriâs la faculté de conferver 
leurs repréfentans de la précédente année , mais feulement 
par l’effet d’une nomination nouvelle.

L ’orateur prenoit une de fes preuve^ dans la nature de» 
fonéVions du corps légiflatif. « Il eft u tile , d ifoit-il, que les 
pouvoirs des membres qui compofcnt un corps adminiftra- 
tif ou judiciaire, aient une durée plus étendu*. La même 
utilité n’exifle pas à l’égard des membres du c©rps légifo 
latîL Ceux qui compofent un corps judiciaire, exercent 
des fonâions qui le pcrfeftionnenr par un ufage habituel * 
une pratique journalier*. Une chaîne non interrompue de 
principes &  une tradition de doârine lui font néceffiires.

» Il peut être encore utile que les membres d’un corps 

adminiftratcur, tels que les affemblées ou états provin- 
cian x,  ne foient pas renouvellés fans ceffc. La connoif- 
fancc des localités, un régime commencé d’impofition &  
de perception, It fu ited ’entreprifes ou de travaux publics,^ 

demandent que de nouvelles élçâions ne viennent pas
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retarder ow troubler la marche adoptée par radminiflrâ- 
tion fuivante.

« Il n’en eft pas de même dans les fonâions du corps 
légiflatif. Fixer les lo ix , examiner le compte des recettes 
&  dépenfes publiques, voter &  affeoir l’im pôt, accufcr 
ou juger les miniftres , s’ils fe font rendus coupables , font 
des opérations qui entrent dans le cours des fonâions an- 
nacllcs.

» Après avoir prouvé 'que leur nature ne néceflîtoit 
pas une longue durée de pouvoirs des députés , M . de 
Saint-Fargeau uouvoit au contraire des raifons pour les 
limiter à une année. Ce terme court écarte, félon lu i,  la 
corruption &  la féduâion, q u i, devant être répétées chaque 
année,  deviennent impoffibles ; il rend les erreurs moins 

funeftes, parce qu’il offre un m oycji plus prompt de fubf- 
tituer à de faux principes des inftitutions plus utiles ;  U oie 
au corps légiflatif fa force d,angereul5  &  ajoute à fa force 
Utile. Le corps légiflatif fera moins tenté d’abufer fi les 

éleâions font fréquentes.
A  ces motifs politiques l’orateur joignoit une idée très-philo- 

ibpliiquc pour peu,difoit-il qu’on connoilTe les hommes &lcurs 
paflîons, onfcntira facilement que plus la durée des pouvoirs 
fera prolongée, plus les jaloufies fccrettes, &  le dépit d’avoir 
fuccombé dans la lifte des é leâ io n s, les inimitiés perfon- 

nellcs, Iç penchant fecret qui porte à blâmer ceux qui font 
diftingués par quelque prééminence, oppoferoot avec force 
Fobûacle des rivalités particulières à l’aâion du corps na­

tional , Si par une lettre fataîp pourront en fatiguer &  en em- 
barraffer les mouvemens. Les éleâions rendues annuelles, 
tous les fentimens amortis trouvant prife a peine fur une 
autorité auffi paffagère, vous verrez, au contraire ,  toutes 
les ambitions comprifes avec l’affem blée,  chacune y  tef-i 
p eâcr la place qu’U prétend bientôt rem plir, &  ménager fes 
propres cipérances,  en fortifiant fa çonfidération ô< fost 

‘pfluence.
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M . de Saint-Fargcau trouvoit, dans la courte durée (ks 
pouvoirs, la feule égaillé &  refficaclti du veto fufjicnflf. 
En effet, fi l'on furpeud pendant deux années lexécutioii 
de la lo i , ce terme eft feffifant pour donner à Topmion le 
temps de fe laffeolr &  de s’éclairer ; mais s’il L u t , au con­
tra ire , r e p o u f l e r  à quatre ou à fix années l’efpérance d'une 

loi defirée , une pcrfpeôive aufli éloignée ne fetkfera point 
àVlmpaticnce nationale, &  l’cfficacité modératrice du veto 
fiifpeiifif fera perdue. Enfin, ce terme d’une année paroifloit 

à l’orateur plus naturel &  plus rapproché du principe, ou­
vrant une carrière plus étendue au m érité, multipliant le 

prix du patriotifme, &  faifant paroître un plus grand nom- 

l ^ d e  jjcts utiles à la patrie.
, difoit M . de Saint-Fargeau, il eft de îa dernière 

im pouance de fixera  un terme irès-rapproché l’cxpiration 
de nos pouvoirs. Nous ne pouvons pas douter que pluficurs 

intérêts ne tendent à ébranler le crédit, Sl à coin’ûattre 
Tintlucnce de Taffemblée nationale. Vous favez combien 
vous avez détruit d’abus, &  dès lors vous ne pouvez pas 
vous difliimiler combien vous vous êtes créé d’ennemis &  
de m écontcns.. . .  Nous avons un moyen certain d’afiermir 

Tautorité de la nation, c’eft de l’abdiquer nous-mêmes à une

époque fixe &  prochaine. »
>» Puifque le peuple, difoit M. R obeit-P ierre ,  ne peut 

exercer par lui-mèrae le pouvoir légiftai'f dans une grande 
nation , il faut le mettre à même de l’exercer louvent *, 
c ’eft ainfi qu’il fentlra fa dignité &  les droits , qu il con- 
fcrvera cette énergie néceflàire à la liberté qu’il vient de 

conquérir^»».
M. Tabb^ Mauri a voulu d’abord préferver Taffemblee 

de cet efprit d’imitation du gouvernement anglais, q u il 
lui fuppofe fans d oute, malgré les preuves authentique.» 

du contraire,  c a r ,  fi quelque chofe en France rcffemble 
aux ufages de cette sation v o ifin e ,  ce ne fera pas la 

«ojiftituüon. O n peut dire, pour ce fujet comme pour
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bien d autres, /iworiî clcttonbus onirarîa f  quoiqu’il en fbîtè 
M . l’abbé Mauri trouvoit le terme d’un a n , trop court 

pour la durée des légtflatures; les dangers de la  corrup­
tion lui paroiffoient auflà grands dans une année comme 
dans plufieurs; le danger de la précipitation &  de l’en- 
thoufiafme étoit, félon lu i,  le même pour une affemblée 
d un jour que pour celle d'un an ; refprii de fyftême pou- 
v c it également agir fur l’affemblée dans une année comme 
dans plufieurs, parce qu’ il pouvoit y  avoir des hommes 
éloquens &  à fyftêmes.

Il trouvoit encore plus dangereux qu’une affemblée n’eût 
pas un efpnt de fu ite, ce qui feroit l’eôét d’une courte 
durée des pouvoirs.

Un autre danger plus grand frappoit les regards de l’o­
rateur. « Les députés, d ifoit-il, reviendront dans leur 
p rovin ce. Us cabaleront pour le fuccès de leur opinion , 

&  on verra les mêmes idées fe reproduire à la Iégiftature 
fuivante; l’état éprouvera fréquemment des commotions 
générales ; l’ambition fera toujours en a ftiv ité , &  deux 
armées d’intriguans bouleverferont les provinces, parce que 
l ’efpérance de la viftoire reviendra toutes ies années.

D es dangers de l’intrigue, M. l’abbé Mauri paffoit aux 
avantages des finances. « U n  des grands intérêts , d ifoit-il,  
confié auxaftemblces nationales, fera la fixation des im pôts; 
leur perception ou leur rentrée ne fe fait que dans i’efpacc 

de i l  mois. Il fera donc impoffible d’en fuivre la rentrée. 
&  l’em ploi, fi les pouvoirs font bornes à une année. Les 
députés feront fans bafe , fans expérience, fans fuite , &  
com m e, félon M . l’abbé M auri, il falloit a i  niois pour 

agir en-finance, &. 21 mois pour comparer les réfultats 
anciens &  nouveaux ,  il propofoit de donner quatre 
années de durée aux pouvoirs des députés ,  avec des 
féances de quatre ou de fix moi» par année.

Il y  trouvoit encore le moyen de former l’efprit pu­

blic ; &  « la France quoique remplie d'hommes éclairés >
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difoit-U , eô  !e pays où U y  a moins d’elj)rit pubÜc ; on 
h’a encore en adminiftration, félon lu i , que les idées 

d’autrui, des idées d’emprunt ; les aflemblées provinciales en 
formeront fans doute ; niais il rcvcnoît toujours au grand 
intérêt des quatre aonées ; l’intérêt de l’impôt qui ne pcût 
s’afleoif ni fe combiner dans une feule légiflature d’une 
année.

M . Buzot a développé une foule de vérités politiques 
d'après lefquelles il propofoit de renouvellcr tous les ans 
les repréfentans de la nation. Il voyoit dans la fréquence 

des renouvellemens , le m oyen d’encourager la liberté du 
peuple , &  une heureufe fermeutation qui la nourrit; il 
y  trouvoit Tavantage de lui donner des mœurs analogues 
à la liberté, de lui. donner des défenfeurs &  des repré­
fentans' daus les claflês les plus occupées , q u i,  faas le peu 
de durée des pouvoirs ,  devroient abandonner les droit* 
de la repréfentation à des hommes plus opulcns. A v e c  
des pouvoirs de quatre années,  s’é crio ît-il, nous verrions 
naître l'anjîocratie des riches, plus dangereufe mille fois 
que celles qui viennent d’expirer , &  qui finiroit par fe 
perpétuer exclufivement dans les aflemblées nationales ; 
d ’ailleurs tous les ans il faut fixer Timpôt ; tous les ans 
il faut en vérifier TemploI ».

M . Defmeuniers eft celui qui a développé Tidée la 
plus conforme à Topinion générale. Une année lui pa- 
roiflbit un terme trop c o u rt, &  quatre années une m e- 
fure trop longue. Le terme d’un an lui préfentoit une 
foule d’inconvéniers, la perte du temps ,  le déplacement 
fréquent des é leô eu rs, la multiplicité des intrigues &  les 
dangers d’une fermentation coniinuellc. Il prenoitun terme 
m oyen de deux années pour chaque légiflature. M . R e- 
gnaut 8c M . Prieur ont foutcnu le même fyftême. M . de 
.Virieux préféroit le terme de trois années, - - -

C ’eft dans cet état qu’on a defiré d’aller aux v o ix ,  mai* 

M , Dubois de Ciancé a demandé qu’avant tout on ftax

( 3 6 7 )
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mât à qw’clîc époque les députés aâuels devoient être rcnotif- 
vellés. Aufù-tôt toute l’r.ffeniblée, comme par une impulfion 
uniforme ,  s’eft levée pour appuyer la motion.

« Le mouvement général qui s’eft ftmparé de l’affem blée, 
a dit M . T a rg e t, eft également digne de fon patriotifme 
Sc de la confiance que les peuples lui ont dônné, mais 
une réflexion doit vous arrètpr : nous fommes appcUis pour 
faire une conftitution ; quand elle fera faits , vos pouvoirs 
expireront Sc vous l'annoncerez par un décret; mais en at­
tendant il eft inutile que l’oii fâche le jour où nous nous 
féparerons, afin qu'on n’en abufe pas en élevant des obf- 
tacles ; vcu s  êtes d ’ailleurs liés par un ferment fo isn ire l, 
&. vous ne pouvez vcus éloigner qu’après que l’ouvrage 
qui vous a été confié fera fini.

M . le préfident a expofé qu’il ne s’agiffoît dans ce moment 
que des pouvoirs des députés dans les légiflaiures qui fui- 
vront la'conftiturion foite.

D es débats affez longs fe font élevés fur la manière 
de pofcr la queftion,  alors M . l’sbbé Mauri a retiré fa 
motion des légiftatnres de quatre années ; il a été plus 
heureux dans la pofition des queftions, car fit manière a 
été adoptée ; la voici :

1°. La durée des Icgiflatures fera-t-elle d’une ou de 
plufieurs années ?

a®. Si elle tft de pUifîeur» années, fcra-t-clle de deux: 

ou de trois ?
O n  eft allé aux voix par njjîs &  levé fur la prem ière, 

Sc l’on a décidé que la durée feroit de plufieurs années.
O n a fait Fappel nominatif fur la deuxième; 8c6 vo ix  

contre 48 ont fixé à deux années la durée de chaque 

légiflature.
Aujourd'hui point de Séance, demain point de Feuille,

( 36S )

O n  foufcrit à Paris chez C u s s A C ,  L ib raire , au 
P ala is-R oyal, N®’. 7  &  8 ,  &  chez les principaux libraire» 

de l’Europe.
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